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Numéros des publications

Depuis le 1er janvier 1997, les publications de la CEI
sont numérotées à partir de 60 000.

Publications consolidées

Les versions consolidées de certaines publications de
la CEI incorporant les amendements sont disponibles.
Par exemple, les numéros d’édition 1.0, 1.1 et 1.2
indiquent respectivement la publication de base, la
publication de base incorporant l’amendement 1, et
la publication de base incorporant les amendements 1
et 2.

Validité de la présente publication

Le contenu technique des publications de la CEI est
constamment revu par la CEI afin qu'il reflète l'état
actuel de la technique.

Des renseignements relatifs à la date de re-
confirmation de la publication sont disponibles dans
le Catalogue de la CEI.

Les renseignements relatifs à des questions à l’étude et
des travaux en cours entrepris par le comité technique
qui a établi cette publication, ainsi que la liste des
publications établies, se trouvent dans les documents
ci-dessous:

• «Site web» de la CEI*

• Catalogue des publications de la CEI
Publié annuellement et mis à jour régulièrement
(Catalogue en ligne)*

• Bulletin de la CEI
Disponible à la fois au «site web» de la CEI*
et comme périodique imprimé

Terminologie, symboles graphiques
et littéraux

En ce qui concerne la terminologie générale, le lecteur
se reportera à la CEI 60 050: Vocabulaire Electro-
technique International (VEI).

Pour les symboles graphiques, les symboles littéraux
et les signes d'usage général approuvés par la CEI, le
lecteur consultera la CEI 60 027: Symboles littéraux à
utiliser en électrotechnique, la CEI 60417: Symboles
graphiques utilisables sur le matériel. Index, relevé et
compilation des feuilles individuelles, et la CEI 60 617:
Symboles graphiques pour schémas.

*  Voir adresse «site web» sur la page de titre.

Numbering

As from 1 January 1997 all IEC publications are
issued with a designation in the 60 000 series.

Consolidated publications

Consolidated versions of some IEC publications
including amendments are available. For example,
edition numbers 1.0, 1.1 and 1.2 refer, respectively, to
the base publication, the base publication incor-
porating amendment 1 and the base publication
incorporating amendments 1 and 2.

Validity of this publication

The technical content of IEC publications is kept under
constant review by the IEC, thus ensuring that the
content reflects current technology.

Information relating to the date of the reconfirmation of
the publication is available in the IEC catalogue.

Information on the subjects under consideration and
work in progress undertaken by the technical com-
mittee which has prepared this publication, as well as
the list of publications issued, is to be found at the
following IEC sources:

• IEC web site*

• Catalogue of IEC publications
Published yearly with regular updates
(On-line catalogue)*

• IEC Bulletin
Available both at the IEC web site* and
as a printed periodical

Terminology, graphical and letter
symbols

For general terminology, readers are referred to
IEC 60 050: International Electrotechnical Vocabulary
(IEV). 

For graphical symbols, and letter symbols and signs
approved by the IEC for general use, readers are
referred to publications IEC 60 027: Letter symbols to
be used in electrical technology, IEC 60417: Graphical
symbols for use on equipment. Index, survey and
compilation of the single sheets and IEC 60 617:
Graphical symbols for diagrams.

*  See web site address on title page.
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COMMISSION ÉLECTROTECHNIQUE INTERNATIONALE

–––––––––––––

INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES DES BÂTIMENTS –

Partie 5: Choix et mise en oeuvre des matériels électriques –
Chapitre 56: Services de sécurité

AVANT-PROPOS

1) La CEI (Commission Electrotechnique Internationale) est une organisation mondiale de normalisation composée
de l'ensemble des comités électrotechniques nationaux (Comités nationaux de la CEI). La CEI a pour objet de
favoriser la coopération internationale pour toutes les questions de normalisation dans les domaines de
l'électricité et de l'électronique. A cet effet, la CEI, entre autres activités, publie des Normes internationales.
Leur élaboration est confiée à des comités d'études, aux travaux desquels tout Comité national intéressé par le
sujet traité peut participer. Les organisations internationales, gouvernementales et non gouvernementales, en
liaison avec la CEI, participent également aux travaux. La CEI collabore étroitement avec l'Organisation
Internationale de Normalisation (ISO), selon des conditions fixées par accord entre les deux organisations.

2) Les décisions ou accords officiels de la CEI concernant les questions techniques représentent, dans la mesure
du possible un accord international sur les sujets étudiés, étant donné que les Comités nationaux intéressés
sont représentés dans chaque comité d’études.

3) Les documents produits se présentent sous la forme de recommandations internationales. Ils sont publiés
comme normes, rapports techniques ou guides et agréés comme tels par les Comités nationaux.

4) Dans le but d'encourager l'unification internationale, les Comités nationaux de la CEI s'engagent à appliquer de
façon transparente, dans toute la mesure possible, les Normes internationales de la CEI dans leurs normes
nationales et régionales. Toute divergence entre la norme de la CEI et la norme nationale ou régionale
correspondante doit être indiquée en termes clairs dans cette dernière.

5) La CEI n’a fixé aucune procédure concernant le marquage comme indication d’approbation et sa responsabilité
n’est pas engagée quand un matériel est déclaré conforme à l’une de ses normes.

6)  L’attention est attirée sur le fait que certains des éléments de la présente Norme internationale peuvent faire
l’objet de droits de propriété intellectuelle ou de droits analogues. La CEI ne saurait être tenue pour
responsable de ne pas avoir identifié de tels droits de propriété et de ne pas avoir signalé leur existence.

La présente version consolidée de la CEI 60364-5-56 est issue de la première édition (1980)
[document 64(BC)86] et de son amendement 1 (1998) [documents 64/1033/FDIS et
64/1044/RVD].

Elle porte le numéro d'édition 1.1.

Une ligne verticale dans la marge indique où la publication de base a été modifiée par
l'amendement 1.
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INTERNATIONAL ELECTROTECHNICAL COMMISSION

––––––––––––

ELECTRICAL INSTALLATIONS OF BUILDINGS –

Part 5: Selection and erection of electrical equipment –
Chapter 56: Safety services

FOREWORD

1) The IEC (International Electrotechnical Commission) is a worldwide organization for standardization comprising
all national electrotechnical committees (IEC National Committees). The object of the IEC is to promote
international co-operation on all questions concerning standardization in the electrical and electronic fields. To
this end and in addition to other activities, the IEC publishes International Standards. Their preparation is
entrusted to technical committees; any IEC National Committee interested in the subject dealt with may
participate in this preparatory work. International, governmental and non-governmental organizations liaising
with the IEC also participate in this preparation. The IEC collaborates closely with the International Organization
for Standardization (ISO) in accordance with conditions determined by agreement between the two
organizations.

2) The formal decisions or agreements of the IEC on technical matters express, as nearly as possible, an
international consensus of opinion on the relevant subjects since each technical committee has representation
from all interested National Committees.

3) The documents produced have the form of recommendations for international use and are published in the form
of standards, technical reports or guides and they are accepted by the National Committees in that sense.

4) In order to promote international unification, IEC National Committees undertake to apply IEC International
Standards transparently to the maximum extent possible in their national and regional standards. Any
divergence between the IEC Standard and the corresponding national or regional standard shall be clearly
indicated in the latter.

5) The IEC provides no marking procedure to indicate its approval and cannot be rendered responsible for any
equipment declared to be in conformity with one of its standards.

6)  Attention is drawn to the possibility that some of the elements of this International Standard may be the subject
of patent rights. The IEC shall not be held responsible for identifying any or all such patent rights.

This consolidated version of IEC 60364-5-56 is based on the first edition (1980) [document
64(CO)86] and its amendment 1 (1998) [documents 64/1033/FDIS and 64/1044/RVD].

It bears the edition number 1.1.

A vertical line in the margin shows where the base publication has been modified by
amendment 1.
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INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES DES BÂTIMENTS –

Partie 5: Choix et mise en oeuvre des matériels électriques –
Chapitre 56: Services de sécurité

56  SERVICES DE SÉCURITÉ

561  GÉNÉRALITÉS

561.1  Un service de sécurité devant fonctionner en cas d'incendie doit satisfaire aux deux
conditions suivantes:

– la source de sécurité doit être choisie de façon à être assurée pendant une durée
appropriée;

– les matériels doivent présenter, par construction ou par installation, une résistance au feu
de durée appropriée.

– la source de sécurité est (généralement) complémentaire à la source normale.

NOTE – La source normale est par exemple le réseau de distribution publique.

561.2  Les mesures de protection contre les contacts indirects sans coupure automatique au
premier défaut sont choisies de préférence. Dans le schéma IT, un contrôleur permanent
d'isolement doit être prévu donnant un signal sonore et visuel lors d'un premier défaut.

561.3  Les matériels doivent être disposés de manière à faciliter la vérification périodique, les
essais et la maintenance.

562  SOURCES DE SÉCURITÉ

562.1  Les sources de sécurité pour services de sécurité doivent être installées à poste fixe et
de telle manière qu'elles ne puissent être affectées par la défaillance de la source de sécurité
normale.

562.2  Les sources de sécurité pour services de sécurité doivent être installées dans un
emplacement approprié et être accessibles seulement aux personnes qualifiées ou averties
(BA 5 ou BA 4).

562.3  L'emplacement des sources de sécurité doit être convenablement ventilé de façon que
les gaz et les fumées qu'elles produisent ne puissent se propager dans des locaux accessibles
aux personnes.

562.4  Des branchements séparés, indépendants et alimentés par un réseau de distribution
publique ne sont pas admis, sauf s'il peut être assuré que les deux sources de sécurité ne
peuvent défaillir simultanément.

562.5  Une source de sécurité ne peut être utilisée pour des services autres que les services
de sécurité que si sa disponibilité pour ceux-ci n’est pas compromise. En complément aux
prescriptions de 562.1, un défaut apparaissant dans un circuit non destiné à l’alimentation des
services de sécurité ne doit pas entraîner l’ouverture d’un quelconque circuit alimentant
des services de sécurité.

Cela nécessite généralement le délestage automatique des matériels n’assurant pas des
services de sécurité et la sélectivité entre les dispositifs de protection.
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